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AVERTISSEMENT 

Simultanement a cette edition en langue fram;aise, des editions ont paru aussi dans les trois 
autres langues officielles des Communautes, en allemand, en italien et en neerlandais. 

La presente edition contient les textes originaux des interventions en langue franr;aise et la 
traduction de celles qui ont ete faites dans les autres langues des Communautes. 

Ces dernieres sont signalees par une lettre qui les precede : 

(A) signifie que l'orateur s'est exprime en langue allemande. 
(I} signifie que I' orateur s' est exprime en langue italienne. 
(N) signifie que I' orateur s' est exprime en langue neerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans I' edition de la langue consideree. 



Avis au lecteur 

Cette livraison du compte rendu in extenso 
des seances du Parlement europeen, qui porte le 
no 1 00, est Ia derniere qui sera fournie dans Ia 
forme actuelle. 

A partir du prochain numero, qui correspond 
aux seances du 12 au 15 mars 1968, ce compte 
rendu aura une autre presentation adaptee a Ia 
nouvelle presentation du Journal officiel. 

En meme temps que !'edition en langue fran
vaise paraissent des editions dans les trois autres 
langues officielles des Communautes: allemande, 
italienne et neerlandaise. L'edition en langue fran
vaise contient les textes originaux des interven
tions faites en langue franvaise et Ia traduction 
en franvais de celles qui ont ete faites dans une 
autre langue. Dans ce cas, une lettre figurant 
immediatement apres le nom de l'orateur indique 
Ia langue dans laquelle il s'est exprime: (A) 
correspond a !'allemand, (I) a l'italien et (N) au 
neerlandais. 

Les textes originaux de ces interventions fi
gurent dans !'edition publiee dans Ia langue de 
!'intervention. 
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PRESIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 17 h 35) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Reprise de la session 
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M. le President. - Je declare reprise la session 
du Parlement europeen qui avait ete interrompue 
le 22 fevrier demier. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Westerterp, Ferretti et 
Toubeau s' excusent de ne pouvoir assister aux pre
sentes seances. 

3. Demission d'un membre du Parlement europeen 

M. le President. - Par lettre datee du 12 fe
vrier 1968, M. Laan m'informe de sa demission, en 
date du 1 er mars, de membre de notre Assemblee, 
en raison de sa nomination comme bourgmestre de 
la ville de Zaandam. 

Je felicite notre collegue de cette nomination, 
mais j' exprime egalement le regret de I' Assemblee 
d'etre privee de la collaboration de cet eminent 
collegue qui s' est particulierement distingue a la 
presidence de la commission des transports. 

( Applaudissements) 

4. Designation de membres du Parlement europeen 
et verifications de pouvoirs 

M. le President. - L' ordre du jour appelle des 
verifications de pouvoirs. 

Le 13 fevrier 1968, les presidents des :E:tats gene
raux du royaume des Pays-Bas ont designe M. Post
humus comme membre du Parlement europeen pour 
la periode du 1er mars au 12 mai 1968 en remplace
ment de M. Laan, demissionnaire. 

M. Posthumus, ancien secretaire d'Etat, est un 
ancien collegue. Nous sommes heureux de l'accueil
lir ici. C' est une vieille et sympathique connaissance. 
Nous le remercions de sa fidelite. 

( Applaudissements) 

Le 19 decembre 1967, le Senat de la Republique 
fran9aise a procede, avec effet au 13 mars 1968, 
au renouvellement de sa delegation. 

Ont ete designes : MM. Armengaud, Bregegere, 
Berthoin; Blondelle, Bousch, Brunhes, Carcassonne, 
Colin, Dulin, Esteve, Jozeau-Marigne et Poher. 

Conformement a I' article 3, paragraphe I, du re
glement, le bureau a examine ces designations et 
constate leur conformite aux dispositions des traites. 
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Le bureau vous propose done de valider ces man
dats. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

11 en est ainsi decide. 

Je souhaite une cordiale bienvenue a nos col
legues. 

5. Depot de documents 

M. le President - Depuis !'interruption de Ia 
session, j' ai re~u les documents suivants : 

a) du Conseil des Communautes europeennes, 

des demandes de consultation sur : 

- la proposition de la Commission des Com
munautes europ&mnes au Conseil relative 
a un reglement modifiant le reglement 
n° 120/67 GEE portant organisation com
mune des marches dans le secteur des 
cereales, notamment en ce qui concerne 
I' ajustement de Ia restitution prefixee et 
les mesures speciales prevues pour l'Italie 
(doc. 207). 

Ce document a ete renvoye a Ia commis
sion de I' agriculture ; 

- la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative 
a un reglement concernant le financement 
du recensement du cheptel porcin dans 
les Etats membres (doc. 208). 

Ce document a ete renvoye a Ia commis
sion des finances et des budgets pour exa
men au fond et, pour avis, a la commission 
de I' agriculture ; · 

le projet de budget des Communautes euro
peennes pour l'exercice 1968, etabli par le 
Conseil (doc. 211). 

Ce document a ete renvoye a la commis
sion des finances et des budgets ; 

b) de MM. De Gryse, Vals, Pleven et Esteve, au 
nom des groupes politiques., une proposition de 
resolution concernant la procedure d' examen du 
premier rapport general de Ia Commission des 
Communautes europeennes sur I' activite des 
Communautes en 1967 (doc. 216) ; 

c) des commissions parlementaires: 

- un rapport de M. Riedel, fait au nom de la 
commission des transports, sur Ia proposition 
'de la Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 104/67) concernant un reglement rela
tif a l'action des Etats membres en matiere 

d' obligations inherentes a Ia notion de ser
vice public dans le domaine des transports 
par chemin de fer, par route et par voie na
vigable (doc. 203) ; 

- un rapport de M. Deringer, fait au nom de 
la commission econornique, sur, Ia proposi
tion de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil (doc. 98/66) concernant une pre
miere directive de coordination des disposi
tions legislatives, reglementaires et adminis
tratives concernant I' acces a I' activite de I' as
surance directe autre que I' assurance sur la 
vie et son exercice et sur la proposition de 
la C.E.E. au Conseil (doc. 2/67) concernant 
une directive visant a supprimer, en ma
tiere d'assurance directe autre que !'assu
rance sur la vie, les restrictions a Ia liberte 
d'etablissement (doc. 204); 

un rapport de M. Hahn, fait au nom de Ia 
commission des relations economiques exte
rieures, sur les problemes des relations com
merciales entre la Communaute et les pays 
a commerce d'Etat d'Europe orientale (doc. 
205) ; 

- un rapport de M. Dehousse, fait au nom de 
la commission politique, stir les problemes 
poses par la redaction d'un traite de fusion 
des Communautes europeennes (doc. 206) ; 

- un rapport de M. Hahn, fait au nom de Ia 
commission des relations economiques exte
rieures, sur la proposition de Ia Commission 
des Communautes europeennes au Conseil 
(doc. 193/67) concernant un reglement rela
tif a l'instauration d'un regime special a 
!'importation pour certains produits en pro
venance de certains pays tiers (doc. 209) ; 

- un rapport de M. Hougardy, fait au nom de 
Ia commission econornique, sur Ia situation 
economique de la Communaute en 1967 et 
les perspectives pour 1968 (doc. 210) ; 

- un rapport de M. Spenale, fait au nom de la 
commission des finances et des budgets, sur 
le projet de reglement des comptes du Par
lement europeen pour I' exercice 1967 (1 er jan
vier - 31 decembre) (rapport interimaire) 
(doc. 212); 

- un rapport de M. Leemans, fait au nom de 
la commission des finances et des budgets, 
sur le projet de budget des Communautes eu
ropeennes pour l'exercice 1968 (doc. 213); 

- un rapport de M. Baas, fait au nom de la 
commission de I' agriculture, sur les proposi
tions de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil (doc. 107 /67) relatives aux regle
ments concernant les programmes commu-
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nautaires par la section orientation du 
F.E.O.G.A. (doc. 214); 

un rapport oe M. Aigner, fait au nom de Ia 
commission des finances et des budgets, sur 
Ia proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil (doc. 
195/67), concernant un reglement relatif au 
financement par le F.E.O.G.A. d'une aide a 
Ia production d'huile de pepins de raisins 
(doc. 215); 

un rapport de M. Barling, fait au nom de Ia 
commission de I' agriculture, sur Ia proposi
tion de la Commission des Communautes eu
ropeennes au Conseil (doc. 194/67) relative 
a une directive concernant I' organisation du 
recensement general de I' agriculture recom
mande par Ia F.A.O. (doc. 217). 

6. Communication du Conseil des Communautes 

M. (., President. - J' ai re9u du Conseil des 
Communautes europeennes une lettre en date du 
6 mars 1968 m'informant de Ia signature, le 21 fe
vrier 1968, par les representants des gouvernements 
des Etats membres, de Ia convention sur Ia recon
naissance mutuelle des societes et personnes mo
rales, et me communiquant le texte de ce document. 

Acte est donne de cette communication. 

7. Ordre du jour de la presente seance 

M. fe, President. - L' ordre du jour appelle Ia 
fixation de I' ordre des travaux de Ia presente seance, 
qui sera Ia derniere de Ia session annuelle 
1967-19138. 

Je vous propose dele fixer comme suit : 

- Rapport de M. Deringer sur !'harmonisation 
des legi~:lations en matiere d' assurance. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette proposition est adoptee. 

8. Directives concernant l' assurance directe 
autre que l' assurance sur la vie 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Deringer, fait au 
nom de la commission economique, sur Ia propo
sition de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
concernant une premiere directive de coordination 
des dispositions Iegislatives, reglementaires et admi
nistratives concernant l' acces a I' activite de I' assu
rance directe autre que I' assurance sur la vie et son 

exercice et sur Ia proposition de Ia Commission 
de Ia C.E.E. au Conseil concernant une directive 
visant a supprimer, en matiere d'assurance directe 
autre que l' assurance sur Ia vie, les restrictions a Ia 
liberte d'etablissement (doc. 204). 

En application de Ia decision du 11 mars 1967, 
je demande au rapporteur s'il estime indispensable 
de completer oralement son rapport qui a ete dis-
tribue dans les delais reglementaires. . 

La parole est aM. Deringer. 

M. Deringer, rapporteur. - (A) Monsieur Ie Pre
sident, Mesdames, Messieurs, Ia matiere dont traite 
mon rapport est a Ia fois tres compliquee et tres 
diverse dans ses aspects et je crois qu' au sein de 
notre commission nous en avons, dans toute une 
serie de reunions, debattu de maniere tres appro
fondie. Certaines controverses sont certes apparues, 
mais nous sommes finalement parvenus a une solu
tion approuvee par la majorite de Ia commission. 

Je ne sais pas tres bien jusqu'ou je dois aller 
dans mon expose introductif, car je devrais, au fond, 
faire un expose tres complet pour Ia bonne compre
hension des problemes. Je voudrais d'abord essayer 
de presenter assez brievement le contenu du rap
port et les problemes, mais je demande des main
tenant qu' on veuille bien m' excuser si je ne m' arrete 
pas a certaines nuances. Je suis, bien sur, pret a 
repondre a toutes les questions que l'on pourrait 
me poser. 

Les deux directives sur lesquelles nous sommes 
aujourd'hui consultes concernent Ie secteur de !'as
surance. L' assurance se distingue des autres secteurs 
de I' economie par toute une serie de traits parti
culiers qui Ia caracterisent. Tout d' abord, en ma
tiere d' assurance, on vend un « bien >> qui n' est pas 
immediatement tangible. Les compagnies d' assu
rance concluent aujourd'hui des contrats pour un 
bien qu' elles ne devront livrer que demain ou apres
demain ou dans 10 ans ou dans 20 ans, c'est-a
dire qu' elles doivent fixer aujourd'hui le prix de 
quelque chose qu' elles-memes ne possedent pas en
core et qu' elles ne devront elles-memes produire et 
livrer que beaucoup plus tard. Cela signifie natu
rellement que les couts de ce « bien », qui est Ia 
« securite », ne sont encore nullement fixes mais 
n' apparaitront que plus tard. C' est ainsi que les 
entreprises ne peuvent calculer aujourd'hui le prix 
du « bien » d' apres les couts effectifs, mais seule
ment d'apres les statistiques du passe, qui rensei
gnent sur le nombre des sinistres survenus dans le 
passe. 

En d' autres termes, en matiere d' assurance, il est 
essentiel de disposer de bonnes statistiques et de 
calculer, sur la base de cette statistique, les primes 
suivant des taux determines, de telle sorte que, de
main ou apres-demain, lorsque le risque se reali
sera, Ies fonds soient disponibles pour reparer Ie 
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dommage. En effet, Mesdames et Messieurs, celui 
qui est touche lorsqu'il n'y a pas suffisamment 
d' argent n' est pas Ia compagnie, mais I' assure. En 
cas de cal cui errone, c' est I' assure qui est « le din don 
de Ia farce». Le principe fondamental de I' assu
rance doit done etre de calculer les primes et le 
montant total du placement de telle fa~on que 
!'assure re~oive effectivement ce qu'il doit recevoir 
et qu'il puisse avoir confiance dans Ia siirete des 
assurances. 

C' est pour cette raison que Ia plupart des bran
ch_es d' assurance, dans tous les pays du monde, sont 
soumises a un controle plus ou moins severe de la 
part de l'Etat. Ce controle varie selon la nature 
de I' assurance. II est particulierement severe et mi
nutieux en matiere d' assurance sur Ia vie, dont nous 
n' avons pas a debattre aujourd'hui. II est soit inexis
tant, so it tres Iache en matiere d' assurance tous 
risques fluviale et maritime. Mais cela signifie que 
tous les Etats membres de la C.E.E. soumettent, 
dans une mesure plus ou moins grande, leurs com
pagnies d' assurance a un controle etatique - c' est 
p·eut-etre en Belgique qu'il est le moins strict -
portant sur Ia gestion des entreprises, les plans 
d' assurance, les reserves, etc. 

Mais cela signifie aussi - et j' en arrive mainte
nant a notre probleme - que, jusqu'a present, au
CUD des Etats qui soumet ses compagnies d'assu
rance a un controle obligatoire n'a agree les compa
gnies d'assurance d'un autre pays sans les soumet
tre a un nouveau controle et sans exiger la constitu
tion d'un fonds - fonds de garantie, caution ou 
quel que soit son nom - afin que lorsqu' en Belgi
que, par exemple, un sinistre survient, Ia compagnie 
italienne ou Ia compagnie allemande dispose en 
Belgique des fonds necessaires pour couvrir ce si
nistre. 

Ce systeme est comprehensible dans les relations 
entre les Etats independants. II ne convient natu
rellement pas dans un marche commun ou chaque 
entreprise doit a voir le droit de s' etablir dans tous 
les Etats sans y faire !'objet d'un nouveau controle 
et sans etre tenue d'y deposer des fonds. 

C' est pourquoi la seconde directive, objet de mon 
rapport, prevoit que toutes les regles speciales appli
cables aux entreprises originaires d' autres Etats 
membres doivent etres rapportees et, en particulier, 
les regles relatives aux cautions. A l'avenir, toute 
compagnie d'assurance d'un Etat membre pourra 
s' etablir dans un autre Etat membre sans y faire 
!'objet d'un nouveau controle et sans avoir a y 
deposer des fonds. 

Mais quel que soit !'interet de cette solution 
pour le marche commun, elle pose aussi des pro
blemes. Le controle de l' assurance et les exigences 
que le controle de I'Etat impose quant a Ia dota
tion en capital propre des entreprises different na
turellement d'un Etat a !'autre. Dans un Etat 

membre - I' Allemagne - !'Office de surveillance 
impose des conditions tres severes aux entreprises 
quant a la dotation en capital propre parce que, de 
I' avis des autorites allemandes, c' est, necessaire. 
Dans d'autres Etats membres, on est beaucoup 
moins exigeant. En ltalie, par exemple, on est rela
tivement moins severe a I' egard de la dotation en 
capital propre des entreprises. 

· Mais si les entreprises ne sont plus soumises a 
un nouveau controle lorsqu' elles quittent un pays 
pour un autre ou un Etat pour un autre, il faut 
alors que les autorites de surveillance puissent avoir 
I' assurance que I' autorite de surveillance nationale 
a controle cette entreprise suivant les memes prin
cipes que ceux en usage dans d'autres pays. En 
d' autres termes, outre la suppression des discrimina
tions applicables aux etrangers et des dispositions 
speciales - et c' est I' objet de la premiere directive 
- il faut realiser une coordination des principes 
appliques par les autorites de surveillance a la dota
tion en capital pro pre des entreprises d' assurance. 

Tel etait le probleme dont nous avons aprement 
debattu au cours de dix reunions et pour lequel 
nous avons, mon collegue De Winter et moi, no
tamment, etabli d'innombrables tableaux compor
tant des echelles bleues, vertes et rouges pour tirer 
les choses au clair. II y avait en effet deux diffi
cultes. 

Les exigences relatives a la dotation en capital 
propre etant, je I' ai dit, differentes dans les Etats 
membres, le probleme s' est pose de sa voir ou se 
situe la moyenne europeenne. Est-elle tout en haut 
chez les Allemands, est-elle tout en bas chez les 
Italiens ou bien, quelque part a egale distance de 
ces deux extremes ? La tendance etait - conforme 
en cela a la disposition de la Commission - d'im
poser des exigences relativement severes parce que 
les entreprises qui passent d'un pays dans !'autre 
assument naturellement aussi des risques supplemen
taires et doivent, par consequent, avoir une assise 
financiere solide. 

Mais comme les exigences relatives a la dotation 
en capital propre, telles que les avait proposees la 
Commission, ~taient relativement severes, cela en
trainait des difficultes pour les compagnies d'assu
rance moyennes et surtout pour les petites. II n'y 
a naturellement pas que les grandes compagnies 
intemationales d'assurance, mais aussi toute une se
rie de petites entreprises regionales telles - pour re
prendre les exemples que je me suis toujours plu 
a citer - le Bayerischer Viehversicherungsverein 
(mutuelle bavaroise d'assurance du betail) ou le 
Itzehoer Feuerversicherungsverein (mutuelle d'assu
rance contre l'incendie d'Itzehoe) - qui compor
tent un petit groupe d' assures aux risques relative
ment peu importants et qui pourront, par conse
quent, a I' avenir encore, subsister avec une dotation 
en capital relativement faible. Ces entreprises n' en
visagent pas d'aller dans d'autres pays. II leur suffit 
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que les m{mageres et les grand-meres d'Itzehoe 
s'assurent contre l'incendie. Elles n'en demandent 
pas davantage. 

Si 1' on prescrit pour toutes ces petites entreprises 
qu' elles doivent satis,faire a un standard europeen 
relativement eleve, cela signifie qu' elles doivent 
soit augmenter leur capital au cours de 1' annee et, 
par consequent, leurs primes, bien qu' elles n' en 
eprouvent nullement le besoin, soit fusionner obli
gatoirement avec une autre entreprise ; nous aurons 
alors donne naissance a une formidable vague de 
concentration dans !'assurance en Europe. Peut-etre 
certains s' en feliciteront-ils, mais la commission eco
nomique estime pour sa part que cela n' est pas 
necessaire partout. En consequence, · le secteur de 
!'assurance des Etats membres et certaines autori
tes de controle ont propose d' appliquer ce stan
dard europeen, qui sera de toute far;on applique 
uniquement aux compagnies qui s'etablissent dans 
un autre pays, c'est-a-dire seulement a celles qui 
exercent leur activite dans differents Etats. 

En revanche, la commission et, plus particuliere
ment, le representant du service juridique, ont objec
te avec beaucoup d' {mergie que cela engendrerait 
une discrimination a I' egard des petites entreprises 
des autres pays qui envisagent de traverser la fron
tiere. Pour prendre un exemple, admettons que nous 
ayons a Oldenburg une compagnie d'assurance con
tre la gtele pour les exploitants agricoles de cette 
region et que cette compagnie d'assurance decide 
de rester sur place. Elle ne correspond pas alors 
au standard europeen. Si maintenant il existait en 
Hollande, a Groningue ou ailleurs dans cette meme 
region, une compagnie d' assurance contre la grele 
pour les paysans hollandais, desireuse de conclure 
a Oldenburg des contrats d' assurance, elle devrait, si 
I' on appliquait un traitement different a I' activite 
exercee dans un Etat et a celle exercee dans plu
sieurs Etats, repondre au standard europeen eleve, 
tandis que la compagnie d' assurance d'Oldenburg n'y 
serait pas tenue chez elle. La compagnie hollan
daise serait done desavantagee au point de vue 
concurrence par rapport a la compagnie d'Olden
burg qui resterait sur place. Cela pourrait naturelle
ment conduire a une distorsion de concurrence. 

C' est la raison pour laquelle, apres un long de
bat, la commission a finalement opte, a une tres 
grande majorite, pour que le standard dont il s' agit 
ici s' applique a toutes les compagnies, qu' elles 
soient grandes ou petites et qu' elles restent dans 
leur region en Haute-Baviere ou en Sicile, ou bien 
qu' elles passent aux grandes affaires europeennes. 
Cela me semble etre, a long terme, la bonne solu
tion, politiquement parlant, bien que j'aie pu cons
tater que Ia Commission a prevu des possibilites tout 
autres pour certaines propositions concernant d' au
tres secteurs. Mais ce devait etre un autre expert 
juridique qui participait a !'elaboration de ces pro
positions. 

La fixation de ce standard uniforme signifie que 
nous devions trouver un moyen de ne pas exclure 
de cette activite les petites compagnies en impo
sant des exigences trop severes. La commission eco
nomique a done decide, sur proposition de mon 
collegue De Winter, de modifier le systeme pro
pose par la Commission europeenne. Celle-ci a pro
pose, en ce qui concerne les exigences financieres, 
un systeme · comportant, premierement, ce qu'il est 
convenu d' appeler les reserves techniques, c' est-a
dire I' argent necessaire a la couverture des contrats 
en cours, deuxiemement, une. marge de solvabilite, 
c' est-a-dire un fonds complementaire, necessaire pour 
couvrir les risques imprevisibles - pour presenter 
les choses simplement - et, troisiemement, un 
fonds de garantie. 

La marge de solvabilite est determinee par rap
port au montant des primes encaissees et au mon
tant des sinistres, parce que le montant des primes 
encaissees et le montant des sinistres d'une assu
rance sont les deux criteres permettant de recon
naitre !'importance du risque a couvrir. 

La Commission europeenne avait done propose 
une marge de solvabilite en proportion du mon
tant des primes encaissees et de Ia charge des si
nistres. Un tiers de cette marge de sol:vabilite de
vait constituer le fonds de garantie minimum, 
lequel ne devait pas etre inferieur a certains mon
tants et devait toujours etre la. 

Ce fonds de garantie minimum, qui constituait 
un minimum absolu, etait trop eleve pour les petites 
entreprises. Les precisions que je vais vous donner, 
Mesdames et Messieurs, ont . uniquement pour but 
de vous eclairer sur ces problemes. L' audition des 
experts nous a appris que, dans un pays, pres de 
70 °/o environ des entreprises existantes, je crois, ne 
satisfont pas actuellement aux exigences de Ia di
rective. Ce nombre diminuera apres une periode 
transitoire, mais si je prends, comme autre exemple, 
Ia Deutsche Krankenversicherung, l'une de.s plus 
importantes et, economiquement parlant, l'une des 
meilleures assurances allemandes contre Ia maladie, 
celle-ci n' aurait pas, elle-meme, satisfait aux exi
gences de cette directive; vous voyez vous-memes 
que les exigences imposees par Ia Commission 
etaient relativement severes, notamment en ce qui 
conceme le fonds de garantie minimum. 

Nous avons modifie ce systeme - marge de sol
vabilite, dont un tiers constitue le fonds de garantie 
- en ce sens que nous avons prevu un fonds de 
garantie, egalement echelonne mais qui reste fixe et 
qui est notablement plus faible pour les petites 
entreprises que celui prevu par la Commission et, 
en outre, un supplement variable, de sorte qu' en 
definitive, le systeme equivaut a peu pres a celui 
de la proposition de Ia Commission quant a ses 
effets. 
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C' est Ia une modification du systeme qui presente 
certains avantages, mais sincerement, je ne voudrais 
pas vous ennuyer en vous 1' exposant ici. 

Mais se posait a nous ensuite Ia question evi
demment beaucoup plus difficile du montant des 
reserves de capital. Comme je 1' ai deja indique, 
nous avons travaille avec de grands tableaux mu
raux, des courbes et des pourcentages. L' annexe au 
rapport vous montre les propositions 'qui ont ete 
faites et leur complexite. Nous avons finalement 
renonce a proposer des ,chiffres precis, tout simple
ment parce que nous avons juge que cela exigeait 
des calculs trop techniques. 

Mesdames et Messieurs, parmi les membres de ce 
Parlement je suis de ceux qui sont toujours prets 
a defendre !'idee que nous ne devrions pas nous 
occuper uniquement des tres grands problemes po
litiques mais aussi, autant que possible, prendre 
position sur des affaires concretes. Toutefois, Ia fixa
tion de pourcentages dans le detail nous a semble 
etre un veritable travail d' experts et nous avons 
juge preferable de Ia laisser aux experts de Ia Com
mission et du Conseil. Nous nous sommes done 
homes a fixer en termes generaux ce que doit etre 
le resultat au point de vue financier. Sera-t-il tel 
que Ia Commission l'a propose ou bien superieur, 
ou bien meme inferieur a ce niveau ? Aux para
graphes 5 et 6 de Ia proposition de. resolution, vous 
verrez notre conclusion generale qui est presentee 
comme un avis politique a Ia Commission et au 
Conseil. 

Premierement, nous avons une fois de plus ex
pressement etabli que Ia dotation en capital propre 
doit d' abord viser a ce que la protection des assures 
soit garantie. L' assurance est au service de 1' assure, 
Ia protection de 1' assure est done le critere des 
exigences que I' on doit imposer aux compagnies 
d' assurance. 

Deuxiemement, Ia grande majorite des membres 
de Ia commission est d' avis que les exigences ne 
doivent en tout oas jamais etre inferieures a ce que 
Ia Commission a propose jusqu'a present. Une ma
jorite plus faible, mais une majorite tout de meme 
- nous n'avons pas emis de vote forme! a ce sujet 
- de Ia commission estimait cependant qu'il suffi-
rait que les exigences ne fussent pas plus severes 
que ne le proposait Ia Commission. Une large ma
jorite - pour etre precis, disons qu'il s'agissait 
essentiellement des membres allemands de Ia com
mission - estimait que ces exigences devaient etre 
encore plus severes que celles proposees par Ia 
Commission. 

Nous croyons que, dans l'examen de ces proble
mes, Ia Commission et le Conseil pourront pro
gresser davantage apres cette reponse politique ge
nerale que si nous avions fixe une serie de chiffres 
dont nous n' aurions vraisemblablement pas su avec 
precision ce qui en sortirait. 

Telle est, Monsieur le President, Ia conclusion 
essentielle de notre rapport, dans lequel nous avons 
emis I' avis que le fonds de garantie minimum devait, 
dans le cas des petites entreprises, etre notablement 
reduit par rapport a ce que propose Ia Commission, 
et dans lequel nous avons presente toute une serie 
de modifications de detail de I' ensemble du systeme 
dont je ne dirai cependant rien ici, car je crois 
qu'ils n'interessent que les experts. 

Encore un mot au sujet du rapport. Mes explica
tions vous ont montre que toute une serie d' entre
prises devront augmenter leur capital apres Ia mise 
en application de cette directive. Si 1' on suit notre 
proposition, leur nombre ne sera vraisemblablement 
pas aussi grand qu'il l'aurait ete d'apres Ia propo
sition de Ia Commission; il y en aura cependant 
quelques-unes. C' est pourquoi il est necessaire de 
choisir une periode de transition aussi longue que 
possible. Nous avons done propose que Ia Commis
sion et le Conseil veuillent bien prolonger notable
ment les periodes de transition pour que ces com
pagnie~ puissent augmenter lentement leur capital, 
sans devoir imposer des primes par trop elevees a 
leurs assures. 

Monsieur le President, on peut certes dire, comme 
on I' a fait dans notre groupe, que cela aboutit a 
placer peut-etre, pendant cette periode tram:itoire, 
les petites entreprises dans une position plus favo
rable que les grandes, qui devront satisfaire a des 
exigences plus severes. Je dirai, cependant, que nous 
ne devrions pas instaurer le marche commun du 
jour au lendemain, suivant des principes trop dog
matiques et theoriques, mais le laisser se former 
lentement de maniere pragmatique. On trouvera 
peut-etre curieux que ce soit moi, juriste, qui parle 
de Ia sorte, mais il me semble pourtant que les impe
ratifs economiques, les imperatifs de I' evolution 
economique, sont plus importants que les princi
pes eux-memes. 

Monsieur le President, voila ce que j' avais a 
dire. ]' espere a voir presente assez clairement le 
probleme et nos propositions de solution. 

(Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. De Winter, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. De Winter.- (N) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, ce m' est une joie et un honneur 
de pouvoir, au nom du groupe democrate-chretien, 
feliciter cordialement notre rapporteur, M. Derin
ger, pour sa precieuse contribution a l'examen du 
projet tres complexe de directive sur Ia liberte 
d' etablissement en matiere d' assurance. A I' exemple 
du rapporteur, je m'abstiendrai de considerations 
techniques. 

L' objectif auquel nous devons rester attentifs en 
examinant la proposition, c' est, me semble-t-il, de 
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faire en sorte que le secteur de I' assurance puisse 
se developper harmonieusement en Europe, de faQOn 
qu' on aboutisse, dans ce. domaine egalement, a une 
integration economique plus poussee et, a plus ou 
mains longue echeance, a la constitution d'un veri
table marche commun des assurances, tout en sau
vegardant le principe et les regles de la libre con
currence. 

Pour 'atteindre cet objectif, nous devons nous ef
forcer d' assurer un juste equilibre entre les neces
sites de la coordination prevue par l' article 57 du 
traite de Rome et par le calendrier general de 
suppression des restrictions a la libertiJ d' etablisse
ment, la sauvegarde des interets des preneurs d'as
surance et des tiers beneficiaires des contrats, et 
la protection des petites entreprises bien gerees. 
L'incompatibilite entre ces necessites n'est qu'appa
rente. 11 doit etre possible de realiser la coordina
tion en tenant compte du chiffre d'affaires pour 
definir les garanties financieres et en prevoyant une 
differenciation par categories de risques. 

C' est pourquoi la commission economique a ins
crit quatre principes fondamentaux dans la propo
sition de resolution qu' elle soumet a 1' Assemblee 
pleniere. D' abord, comme 1' a deja indique le rap
porteur, elle propose une structure appropriee pour 
le calcul de la marge de solvabilite. Selon cette 
structure, Ia marge serait subdivisee en deux ele
ments distincts, un element fixe, dit « fonds de 
garantie minimum » et un element variable, dit 
« complement variable au fonds de garantie ». 

Les milieux professionnels interesses escomptent 
de ce systeme un double avantage. D'une part, il 
rendrait moins rigide 1' automatisme de la progres-. 
sian parallele du chiffre d'affaires et de la marge ; 
d'autre part, il permettrait, nous l'esperons, d'ob
tenir un traitement fiscal avantageux pour les re
serves de complement, dont la constitution pourrait 
peut -etre beneficier de 1' exoneration fiscal e. 

Deuxieme point, le montant des garanties finan
cieres. Nous avons pose en principe que le niveau 
des nouvelles obligations qui seront imposees aux 
compagnies d' assurance en vertu des articles 16 et 
17 de la proposition de directive ne pourrait etre 
depasse. 

Devant veiller aux interets des preneurs d' assu
rance et des beneficiaires des contrats, nous ne 
pouvons qu'approuver le principe de !'institution 
d'une marge de solvabilite. A cet egard, il est sou
haitable, en ce qui concerne les garanties finan
cieres, de ne pas demeurer trop au-dessous du taux 
propose par la Commission europeenne, une excep
tion etant cependant faite pour les petites entre
prises, mais sans qu'il soit touche au niveau meme 
des garanties financieres. 

Troisieme point, les petites entreprises en ques
tion. 11 s' agit de compagnies qui tombent sous 
1' application de la directive, mais pour lesquelles le 

produit des primes encaissees est inferieur a 
2 500 000 unites de compte. 11 est un fait qu' appli
quer telles quelles a ces entreprises les dispositions 
concernant le fonds de garantie minimum pom:'rait 
donner lieu a de graves difficultes. 

Suivant le systeme prevu par la proposition de 
directive, une entreprise n'ayant que de faibles ren
trees ,devrait, en fait, s' assurer des ressources dispo
nibles pouvant atteindre plusieurs fois le montant 
de la marge de solvabilite calculee sur la base de 
1' article 16 propose. 

C' est la une situation particuliere que fait appa
ra.itre clairement une etude a laquelle s' est livre le 
Comite des assurances de !'Organisation de coope
ration et de developpement economique. 

Me bornant aux resultats de 1' enquete effectuee 
en Belgique, je ferai remarquer que sur les dix
huit petites compagnies belges qui ant repondu au 
questionnaire, compagnies pour lesquelles le mon
tant des primes encaissees est' inferieur a 1 million 
d'unites de compte, une seulement n'aUeignait pas, 
pour 1965, la marge de solvabilite prevue, mais 
seize d' entre elles ne disposaient pas du fonds de 
garantie minimum. 11 y a done incontestablement 
un probleme, qui d' ailleurs n' est pas propre a la 
Belgique. Cela ne signifie pas que les petites et 
moyennes entreprises soient inutiles ou dangereuses. 
Des entreprises bien implantees dans une region . 
peuvent mePle, malgre leur importance relativement 
limitee, jouer un role important dans le developpe
ment economique et le progres social. 

Selon les milieux professionnels interesses, il est 
essentiel qu'une entreprise · d'assurance satis
fasse aux exigences techniques propres a cette 
branche de l'economie, a savoir: compensation des 
risques, prudence dans 1' acceptation des contrats, 
gestion saine, estimation raisonnable des reserves, 
placement judicieux, politique adequate de reassu
rance. En vue d' assurer 1' existence de ces compagnies 
modestes mais fonctionnant normalement, on a done 
propose, et cette proposition a ete retenue, que le 
montant du fonds de garantie soit reduit de moitie 
pour les compagnies pour lesquelles le montant des 
primes encaissees est inferieur a 2,5 millions d'u.c. 

Enfin, il est apparu indispensable de prevoir pour 
!'adaptation des entreprises aux nouvelles dimen
sions du marche sur lequel elles devront exercer 
leur activite, une plus longue periode de transi
tion. Je n'ai plus a m'etendre sur cette question, 
apres ce qu'en a dit le rapporteur. 

Je me contenterai de formuler, en conclusion, 
quelques remarques generales. 

11 est certes a prevoir qu'a plus ou mains breve 
echeance, les progres de !'integration economique 
inciteront nombre d' entreprises a chercher des for
mules nouvelles telles que la cooperation, le re-
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groupement, Ia fusion, Ia creation de filiales com
munes, etc. A cet egard, de tres larges possibilites 
de developpement s' ouvrent a tous les interesses, 
mais s'ils doivent y recourir, il faudra que ce soit 
spontanement. Une contrainte exterieure pour
rait susciter, sans aucun profit pour personne, de 
serieuses perturbations sur le marche europeen des 
assurances. 

D' autre part, une augmentation appreciabte des 
_ taux prevus dans Ia proposition de directive quant 

aux garanties financieres serait de nature a alourdir 
sensiblement le systeme impose a toutes les com
pagnies et exigerait de Ia plupart d' entre elles un 
effort qu' elles ne pourraient soutenir longtemps. II 
importe, a cet egard, de ne pas hypothequer trop 
lourdement I' avenir des compagnies particulie
rement puissantes. La formation d'un marche ou 
ne subsisterait qu'un nombre limite de tres grosses 
compagnies enleverait au secteur prive de I' assu
rance son caractere reellement concurrentiel. J' es
time que dans sa proposition de resolution, Ia com
mission economique, qui est competente au fond, 
exprime' parfaitement les preoccupations diverses 
qui se sont manifestees en son sein. Au nom du 
groupe democrate-chretien, je souhaite done que le 
Parlement adopte Ia proposition de resolution qui 
lui est presentee. Cette proposition de resolution, 
sur laquelle tous les membres de Ia commission 
economique ont marque leur accord, est de nature, 
du moins si Ia Commission europeenne remanie 
son projet en fonction des modiftcations proposees, 
a faciliter une evolution harmonieuse du secteur pri
ve de !'assurance, qui s'inscrive dans le cadre des 
objectifs fondamentaux du traite de Rome. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Behrendt, 
au 11;0m du groupe socialiste. 

M. Behrendt. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, le groupe socialiste se felicite de 
Ia presentation de ces deux directives. Elles sont 
en effet un premier pas vers l'etablissement d'un 
marche commun de I' assurance. Me fondant sur les 
explications tres completes que nous a donnees M. 
Deringer, je voudrais maintenant presenter quelques 
observations de synthese sur deux problemes cru
ciaux et sur quelques autres. 

Tout d'abord, le premier de ces problemes: les 
mesures de coordination doivent-elles etre appli
quees uniquement pour les entreprises ayant une 
activite internationale ? A une forte majorite, Ia 
commission s' est prononcee en faveur de leur appli
cation a toutes les entreprises d' assurance exen;:ant 
a l'interieur de Ia Communaute. Ceux qui etaient 
partisans d'une application limitee aux entreprises 
ayant une activite internationale ont fait remarquer 
que les frontieres nationales sont, comme par le 
passe, tres importantes pour ces entreprises, car Ia 

dotation en capital - eu egard, notamment, au ris
que de I' assurance - do it etre etablie en tenant 
compte de Ia sitt1;ation juridique existant dans cha
que Etat membre. 

Nous nous sommes prononces - je dis cela sur
tout au nom du groupe socialiste - pour Ia solu
tion communautaire parce que si cette solution 
n' etait pas retenue, il y aurait atteinte a I' egalite 
de traitement des ressortissants des Etats membres 
au sens de I' article 52. 

En deuxieme lieu, nous estimons que le risque 
est fonction du chiffre d'affaires des entreprises de 
meme categorie, qu'une entreprise exerce ses acti
vites dans un seul ou dans plusieurs Etats. Troisie
mement, nous sommes d'avis qu'une directive qui 
ne s' appliquerait qu' aux entreprises ayant une acti
vite internationale laisserait subsister les barrieres 
economiques nationales et, a cet egard, nous pensons 
que cette situation serait incompatible avec Ia no
tion de marche commun, d' espace economique uni
que. 

En ce qui concerne le deuxieme element impor
tant dont je voulais vous parler, les dotations en 
capital propre, je dirai que les exigences en Ia 
matiere posent evidemment un probleme particulier. 
Nous aussi, nous defendons le meme principe que 

-Ia Commission, a sa voir que Ia protection de I' assure 
doit etre le principe supreme. II va de soi que le 
montant des dotations en capital propre joue un role 
considerable a cet egard. 

La commission est arrivee a Ia conclusion que, 
meme si le systeme propose par Ia Commission 
des Communautes n' etait pas retenu, les taux de Ia 
dotation en capital ne seraient pas, en fin de compte, 
inferieurs a ceux qu' elle a proposes. Elle a pro
pose un systeme de reserves techniques prevues 
pour les dommages certains, ensuite Ia marge de 
solvabilite deja mentionnee et, venant s' ajouter a 
cela, le fonds de garantie. La commission n' a pas ac
cepte ces propositions. Elle propose un autre sys
teme, base sur un fonds de garantie qui est evidem
ment fixe a un montant determine, mais qui sera 
augmente par paliers, en proportion de I' augmen
tation du volume des affaires. Le deuxieme element 
du systeme est constitue par un fonds complemen
taire a ce fonds de garantie, variant en proportion 
du volume des affaires. 

Je voudrais cependant souligner ici, au nom de 
mon groupe, que ce fonds complementaire au fonds 
de garantie ne doit pas etre considere comme un 
complement aux reserves techniques. Cette distinc
tion n'est pas sans importance. En effet, s'il en 
etait ainsi, Ia concurrence entre les entreprises des 
differents Etats membres serait faussee, et c' est 
une situation que nous ne saurions admettre en au
cun cas, ainsi que cela a ete dit egalement dans le 
rapport de M. Deringer. 
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Nous admettons que le fonds de garantie et le 
fonds complernentaire au fonds de garantie soient 
soumis a des regles differentes selon les categories 
de risques, parce que nous estimons egalement qu' a 
des risques inegaux doivent correspondre des garan
ties differentes. 

Je voudrais encore vous faire part de deux objec
tions, encore qu' elles n' aient ;:>as une importance 
majeure. 

II est dit dans Ia proposition de resolution que, 
pour les petites entreprises d' assurance dont le pro
duit des primes encaissees est inferieur a 2,5 mil
lions d'u.c., le fonds de garantie devrait etre reduit 
de 50 °/n. Or, les petites entreprises doivent, elles 
aussi, assurer Ia securite de leurs assures et l'idee 
d'un fonds de garantie reduit de 50 °/o a fait naitre 
en nous certains doutes. 

Ma deuxieme objection concerne le paragraphe 8 
de Ia proposition de resolution ou il est dit : « les 
montants exiges pour les nouvelles entreprises d'as
surance devraient etre considerablement superieurs 
a ceux imposes aux entreprises d' assurance deja 
existantes ». Je me demande s'il n'y a pas Ia une 
Iegere atteinte a Ia concurrence. Nous voudrions en 
tout cas vous soumettre cette objection. 

Nous approuvons egalement les reglementations 
transitoires parce que nous avons appris que, jus
qu'ici, Ia dotation en capital exigee n' a ete atteinte 
que par un nombre limite de compagnies d' assu
rance. II nous parait done raisonnable de porter Ia 
periode d' adaptation de trois a cinq ans et, pour les 
petites entreprises d' assurance, de dix a vingt ans. 

Enfin, je voudrais adresser au rapporteur les re
merciements de mon groupe. Son rapport traite de 
problemes tres compliques. 

Malgre les deux objections que je viens de pre
senter, le groupe socialiste votera en faveur de Ia 
proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (I) Monsieur le President, j'inter
viendrai a titre personnel et je serai extremement 
bref. Je me contenterai, en effet, d'emettre quelques 
observations particulieres, d' autres orateurs ayant 
deja traite de far;on exhaustive le probleme quant 
au fond. 

Avant de passer a ces considerations, je voudrais 
toutefois adresser mes plus vives felicitations a M. 
Deringer pour son remarquable rapport et pour 
l'excellente introduction qu'il a faite aujourd'hui, in
troduction au cours de laquelle nous avons pu voir 
le juriste se doubler d'un economiste distingue. 

Cela dit, j' en viens maintenant aux observations 
dont je voulais faire part a I' Assemblee. En pro
posant I' adoption des deux directives elaborees par 
l'executif, Ia commission economique a suggere d'ap
porter quelques modifications au texte de Ia pre
miere d' entre elles et, plus precisement, au texte 
de Ia directive relative a Ia coordination des dispo
sitions legisla:tives, reglementaires et administratives 
concernant l' acces a I' activite de I' assurance directe 
autre que !'assurance sur Ia vie et son exercice. 

Tout en approuvant entierement Ia plupart des 
modifications qui ont ete proposees, il me parait 
utile d' attirer I' attention de nos collegues sur cer
tains points particuliers. 

Quels sont ces points ? Comme on le sait, Ia 
directive de coordination proposee par I' executif 
vise, notamment, a introduire un nouveau systeme 
de garanties financieres pour les entreprises d'assu
rance, comme en attestent les articles 16 et 17 du 
projet. A cette reglementation seront assujetties 
toutes les entreprises exerr;ant leur activite dans les 
pays du Marche commun, qu'il s'agisse d'entreprises 
dont I' activite reste limitee au territoire national 
ou d' entreprises exerr;ant leur activite au dela des 
frontieres nationales. 

Ce nouveau systeme prevoit, comme I' a souligne 
M. Deringer, !'obligation pour les entreprises de pas
seder, en plus des reserves techniques normalement 
calculees, une dotation en capital libre, ce que I' on 
appelle Ia << marge de solvabilite >>, representee par 
un patrimoine libre dont le montant doit etre proc 
portionnel au volume des affaires de I' entreprise 
(volume calcule en fonction des primes encaissees 
et du montant des sinistres~ et, par consequent, 
augmenter en fonction de celui-ci. 

La structure de Ia << marge de solvabilite >>, telle 
qu' elle est definie aux articles 16 et 17 de Ia direc
tive, a donne lieu, ainsi que le rapporteur lui
meme en fait I' observation, a des critiques fondees 
de Ia part des assureurs europeens, notamment en 
raison de son automatisme rigide. Notre commission 
economique, comme I' avait deja fait avant elle le 
Comite economique et social, a reconnu Ia perti
nence de ces critiques et propose de modifier le 
projet de directive sur ce point et de calculer la 
<< marge de solvabilite >> sur Ia base de deux ele
ments distincts, a savoir un fonds de garantie fixe 
a un montant minimum et pouvant etre augmente 
par paliers jusqu'a un maximum lorsque le volume 
des affaires de I' entreprise atteint une certaine am
pleur, et un complement variable au fonds de garan
tie calcule a partir d'un pourcentage fixe des primes 
encaissees et du montant des sinistres (point 3 du 
projet de resolution). 

En attenuant en partie I' automatisme du systeme 
prevu par Ia proposition de directive de l'executif, 
cette confrontation differente de la marge rendrait 
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indubitablement le nouveau regune de garanties 
financieres plus tolerable pour les entreprises en ce 
qui conceme la constitution future de cette marge. 

II reste cependant que !'introduction du nouveau 
systeme de marge de solvabilite, quel que soit 
son mode de calcul, representera pour toutes les 
entreprises du Marche commun, et en particulier 
pQur les entreprises italiennes, une innovation ra
dicale par rapport au regime des garanties finan
cieres jusqu'ici prevu par les differentes legislations 
nationales et entrainera, par consequent, des modifi
cations profondes dans la structure des entreprises 
elles-memes. Le niveau eleve des taux, ser:vant de 
base pour le calcul de la marge, imposera, en outre, 
aux entreprises des charges financieres non negli
geables, je dirais meme considerables, surtout au 
moment ou I' on passera de I' ancien au nouveau 
regime. 

Une introduc-tion trop soudaine de cette regie
mentation, nouvelle et plus pesante, risquerait done 
d' a voir . des consequences prejudiciables pour toutes 
les entreprises exer~ant leur activite dans le Marche 
commun. 

En ce qui conceme notamment l'Italie, il convient 
de ne pas perdre de vue que les assurances ont 
traverse et traversent encore ces annees-ci une pe
riode d' expansion croissante de leur activite et tout 
laisse prevoir que cette phase d' expansion n' est 
pas achevee, mais qu' au contraire elle semble des
tinee a s' accentuer au cours des pro chaines annees 
et a connaitre des taux eleves de croissance. 

Cette croissance rap ide de I' activite n' a pas pu 
jusqu'ici s'accompagner, pour toutes les entreprises, 
d'un accroissement equivalent du patrimoine libre, 
en raison notamment des difficultes qu'il y a, comme 
on le sait, a recourir au marche des capitaux. 
D' autre part, la legislation du controle, reconnais
sons-le, s'est surtout preoccupee jusqu'ici de garan
tir la solvabilite des entreprises d' assurance par 
I' accroissement des reserves techniques, qui ne cons
tituent pas un patrimoine libre, ce qui evidemment 
a rendu plus difficlle la formation de marges patri
moniales considerables. 

Comme une enquete stati~tique de la Commission 
executive I' a mis en lumiere, la moitie environ des 
entreprises italiennes, notamment les petites et les 
moyennes entreprises auxquelles notre rapporteur a 
fait allusion tout a l'heure, ne seraient pas en regie 
avec les no-uvelles dispositions prevues par la direc
tive communautaire, tout en satisfaisant aux condi
tions imposees par leur legislation nationale en ce 
qui conceme les garanties; toutes ces entreprises 
devraient, pour se conformer a ces dispositions, aug
menter considerablement leurs capitaux en ayant re
cours a leurs actionnaires. 

A partir de I' entree en vigmiur de la directive, 
elles devraient, en meme temps, faire face aux 

augmentations annuelles progressives de la « marge », 

augmentations qui seront indubitablement impor
tantes, vu les taux d'expansion eleves que doit subir, 
comme on I' a rappele, le secteur d' activite de I' as
surance au cours des prochaines annees. 

Dans ces conditions1 il apparait absolument ne
cessaire, pour le marche italien, d'introduire dans la 
future directive· une disposition transitoire, qui 
laisserait aux entreprises un laps de temps assez 
long pour adapter la structure de leur patrimoine 
aux nouvelles exigences de la directive. 

Les assureurs italiens reconnaissent que Ia com
mission economique du Parlement europeen a deja 
cherche, dans une certaine mesure, a satisfaire a 
cette exigence en proposant, ainsi qu'il ressort du 
paragraphe 10 de la proposition de resolution, de 
porter de 3 a 5 ans le delai prevu a I' article 29, 
paragraphe 1, du projet de directive : ils estiment, 
cependant, que cette periode de 5 ans n' est pas en
core suffisante pour le marche italien, qui aurait 
besoin d'une periode de 8 ans au minimum. 

Telle est la raison de l'amendement que mes 
collegues, MM. Scelba, Bersani, Santero, Carboni et 
Moro ont presente (amendement qui porte egale
ment rna signature), afin de garantir que cette pe
riode sera !:lffectivement utilisee pour I' adaptation 
progressive des garanties financieres des entreprises. 
Cette periode pourrait se subdiviser en deux etapes, 
avec obligation pour les entreprises d' atteindre, a 
I' expiration de la premiere etape de quatre ans, un 
niveau intermediaire de la marge de solvabilite. 

Un autre point - et j'en arrive ainsi a la conclu
sion - de la proposition de resolution de la com
mission economique, sur lequel il me parait ne
cessaire d' attirer votre attention, est la proposition 
formulee au paragraphe 8, alinea a, d' etablir des dif-

. ferences quantitatives entre les marges de solvabilite 
selon les categories de risques couverts par les entre
prises. 

A notre avis, le texte ne permet pas de deter
miner si la proposition se refere seulement aux 
mesures initiales du << fonds de garantie » ou si elle 
conceme egalement les pourcentages qui devront 
etre fixes pour l'accroissement de ce fonds et pour 
le calcul du « complement variable ». 

Dans le premier cas, il n'y aurait rien a objecter 
a I' adoption de cette proposition : le pro jet de direc
tive presente par I' executif prevoit, lui aussi, des 
mesures differenciees pour le « fonds minimum de 
garantie » selon les branches d' activite des entre
prises. 

Dans le second cas, en revanche, Ia proposition -
outre qu' elle est discutable sur le plan theorique -
se heurterait a de serieuses difficultes d' application. 
Ces difficultes tirent surtout leur origine du fait que 
la classification des branches d' assurance differe 
selon que les pays appartiennent ou non a la Com-
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munaute : les entreprises d' assurance qui exercent 
leur activite dans plusieurs pays doivent, dans cha
que pays, etablir leur bilan et tous les documents 
comptables et statistiques s'y rapportant, conforme
ment a Ia loi en vigueur dans leur pays et compte 
tenu de la classification des branches etablie par 
cette loi. 

Dans ces conditions, il ne serait pas aise, pour 
les entreprises exerryant leur activite dans plusieurs 
pays, de « ventiler >> les resultats de leur activite 
globale entre les differentes categories de branches 
definies par la directive pour determiner, selon des 
pourcentages differents, Ie montant du « complement 
variable >> au fonds de garantie. Les autorites de 
controle du siege social de I' entreprise eprouveraient, 
d' autre part, de serieuses difficultes a controler 
I' exactitude des repartitions effectuees par les en
treprises. 

II est done opportun, voire necessaire, de preciser 
au point 8, lettre a, de la proposition de resolution 
de Ia commission economique que les differences 
quantitatives prevues concemeront uniquement les 
mesures initiales du «fonds de garantie >>, a moins 
que I' on ne veuille no us donner des gar an ties en 
ce qui conceme !'interpretation exacte du paragra
phe relatif a ce sujet. 

. II me faut, enfin, attirer egalement votre atten
tion sur la recommandation formulee au point 8, 
lettre c, de la proposition de resolution. 

A cet egard, on se souvient que, pour le cas ou 
la << marge de solvabilite >> serait, par suite de deficit, 
inferieure au minimum exige, I' article 20 du projet 
de directive prevoit toute une procedure obligatoire 
en vue d'assainir, a plus ou moins long terme, la 
situation financiere de I' entreprise. 

Cette procedure semble suffire pour assurer la 
regularite du fonctionnement du marche des assu
rances, sans que I' on doive egalement prevoir la 
possibilite de demander aux entreprises, dont la si
tuation est deficitaire, de constituer un complement 
ala «marge de solvabilite >>. -

La proposition de resolution reconnait, a juste 
titre, qu'une telle mesure ne peut etre ni genenile, 
ni obligatoire; c'est pourquoi elle laisse aux autori
tes de controle la faculte de decider, selon les cir
constances, s'il convient de prendre ou non une telle 
mesure. Les autorites devraient fixer egalement, 
cas par cas, le montant du supplement dans la 
limite de 75 Ofo du montant minimum prevu par 
la directive. On peut toutefois se demander si, a 
defaut de criteres precis uniformement applicables 
aux six pays, cette faculte ne peut, dans son appli
cation concrete, entrainer des discriminations 
a I' egard des entreprises exerryant leur activite dans 
la Communaute. 

On peut, d' autre part, se demander si, en pre
nant eventuellement une telle mesure, on ne fini-

rait pas par compromettre definitivement les chan
ces de reprise de I' entreprise, au lieu de les favo
riser. II est evident qu'une entreprise qui se trouve 
dans une situation economique precaire et doit par 
consequent s' employer a assainir sa gestion, pourrait 
difficilement faire face a une augmentation subite 
de la « marge de solvabilite >> qui lui serait imposee, 
dans cette situation delicate, par I' autorite de con
trole. 

Telles sont les raisons pour lesquelles je ne puis 
m' empecher de formuler certaines reserves a I' egard 
des directives proposees par I' executif, reserves que 
traduisent les amendements qui ont ete presentes. 

(Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. TERRENOIRE 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, je me limiterai, moi aussi, a quelques 
courtes reflexions pour apporter certains eclaircis
sements a I' Assemblee sur quelques amendements 
que j' ai presentes avec d' autres collegues. 

Je desire, moi aussi, remercier et feliciter notre 
collegue Deringer qui nous a presente un rapport 
magistral du point de vue juridique, mais aussi du 
point de vue financier, et qui a surtout alimente 
durant de nombreux mois, au sein de la commission 
economique, un debat eleve sur un secteur aussi 
important. 

Les breves reflexions que je vais vous soumettre, 
Monsieur le President, reprennent en partie celles 
qu'a formulees mon collegue, M. Battaglia. II s'agit, 
en definitive, de tenir compte des preoccupations 
que certains collegues italiens, dont M. Sabatini 
et moi-meme, ont emises a plusieurs reprises au su
jet de certains aspects structurels typiques de ce sec
teur en Italie. C' est beaucoup plus recemment que 
dans d' autres pays de la Communaute europeenne 
la situation a evolue en Italie. Ce secteur traverse 
une phase de grand dynamisme : il s' efforce ainsi de 
s' adapter aux nouvelles dimensions de notre societe 
industrielle qui prend des aspects souvent nouveaux 
dans notre pays. Si I' on ajoute a ce recent develop
pement sur le plan national l'exigence d'adapta
tions structurelles considerables a la nouvelle dimen
sion du marche europeen, on se trouve devant des 
situations dont il faut absolument tenir compte. 

Ce n' est pas que, du cote italien, il y ait desac
cord sur la voie a suivre ou sur les objectifs a attein
dre pour doter ce secteur de structures modemes 
et efficaces, conformes aux realites nouvelles. Sur ce 
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point, no us sommes d' accord avec Ia plupart des 
propositions de Ia Commission et avec I' essentiel 
du rapport. II faut seulement voir si, a certains 
points de vue, on peut mieux graduer et amenager 
I' effort demande et les mesures proposees, et si Ia 
mise en reuvre de ces nouvelles directives permet 
de respecter des delais et des solutions mieux eche
lonnes. 

Les amendements dont j' ai parle, Monsieur le 
President, sont au nombre de quatre. Les trois pre
miers concernent Ia suppression des paragraphes 
a, b, et c du point 8 de Ia proposition de resolu
tion; le quatrieme amendement porte sur le point 
10. 

Pourquoi proposons-nous de supprimer les para
graphes a, b et c du point 8 ? Au sujet du premier 
point du paragraphe a, je dois dire que Ia deter
mination, suivant les categories de risques, du mon
tant des dotations en capital propre, outre des 
difficultes de calcul, entrainerait au moment present 
des difficultes considerables d' ordre pratique, comp
table et statistique a peu pres insurmontables pour 
les entreprises exer~ant leur activite dans les divers 
Etats membres. C' est ce probleme qui retient notre 
attention. 

D' autre part, le critere des categories de risques 
pour Ia fixation des montants differents semble in
compatible avec ce qui est prevu au point 6 de cette 
proposition de resolution. Le point 6 prevoit que les 
obligations imposees aux entreprises en ce qui 
concerne les dotations en capital propre ne 
devraient, dans leur ensemble, etre ni inferieures 
ni superieures a celles proposees par Ia Commission 
de Ia C.E.E. L'application de ce critere aurait pour 
consequence que le calcul de cette marge varierait 
d'une entreprise a !'autre, selon Ia composition des 
portefeuilles respectifs, et done s' ecarterait des pro
positions de Ia Commission. 

Le paragraphe b impose des obligations plus 
strictes en matiere de dotation en capital propre; 
ces exigences accrues entraineraient a notre avis 
un traitement discriminatoire au detriment des en
treprises nouvellement creees. A ce propos, je me 
permets une reflexion de caractere general : bien que 
je comprenne Ia necessite d'une adaptation aux nou
velles dimensions du marche, il me semble difficile 
d' admettre a priori que cette solution est Ia meil
leure, car elle implique precisement ce traitement 
discriminatoire dont nous ne voyons pas comment il 
est possible de le concilier avec les principes com
munautaires. 

En outre, une augmentation des dotations en 
capital propre pour les entreprises debutantes sus
cite quelques reserves, car on prevoit precisement 
dans de nombreux autres passages des directives 
d' autres obligations plus strictes pour les entrepri
ses nouvelles que pour les anciennes. Or, comme je 

le disais, nous sommes en Italie plus sensibles a 
cette difficulte, car nous avons affaire a un secteur 
jeune, qui cherche a s' adapter rapidement aux reali
tes nouvelles de Ia societe italienne et europeenne. 
Nous estimons, par consequent, que ce probleme 
se pose en termes bien differents pour l'Italie et 
pour les autres pays de Ia Communaute. 

Le paragraphe c prevoit Ia possibilite d'imposer. 
aux entreprises, dont au moins deux exercices finan
ciers se sont soldes pas un deficit, des obligations 
considerablement plus lourdes que les obligations 
normales pour les dotations en capital propre. Le 
rapporteur a incontestablement tenu compte d'impe
ratifs d' ordre pratique dont nous ne sous-estimons 
pas !'importance. 

Mais I' exigence de plus grandes garanties finan
cieres finirait par se heurter aux difficultes que 
rencontrent les entreprises en cause au moment me
me de leur assainissement. 

L' article 20 du projet de directive prevoit deja · 
pour ce type d' entreprises, en raison de Ia situation 
dans laquelle elles peuvent se trouver, nne serie 
de mesures qui visent a assainir Ia gestion et a pro
teger les interets des assures et des tiers ayant subi 
un dommage, et qui repondent suffisamment aux 
exigences qu' entraine ce genre de situation. Si I' on 
ajoute a cela les considerations que vient de faire 
notre collegue Battaglia, on se trouve en presence 
de certains elements discriminatoires dont on ne 
peut sous-estimer !'importance. 

II y a ensuite le quatrieme amendement, qui 
porte sur le point 10, c'est-a-dire qui tend a porter 
de 3 a 8 ans Ia periode durant laquelle seront 
appliquees les dispositions transitoires. Notre com
mission economique a deja propose de porter cette 
periode de 3 a 5 ans. Nous nous sommes evidem
ment tous rendu compte que ces mesures de trans
formation structurelle exigent precisement, pour 
etre appliquees avec serieux et profit, une certaine 
souplesse sur le plan pratique. II s' agit done de voir 
si Ia proposition retenue par Ia commission econo
mique et consistant a porter Ia periode de transition 
de 3 a 5 ans correspond - et ceci est evidemment 
un jugement de nature eminemment pratique - aux 
besoins reels de ce secteur, a ses possibilitt3s de 
proceder sans heurts a cette adaptation structurelle. 

Nous estimons que, pour les motifs que j'ai in
diques, il serait bon de prevoir une periode plus 
longue. Dans ce contexte, il est evident qu' on doit 
apprecier avec soin Ia situation des entreprises de 
moindre importance auxquelles, dans ce secteur com
me dans d'autres, nous devons accorder une atten
tion particuliere. 

Notre excellent rapporteur, dans Ia derniere partie 
de son intervention surtout, a largement ·et tres 
opportunement mis en evidence Ia valeur intrinse-
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que de 1' existence de structures articulees dans le 
systeme, et le devoir qui est le notre de prendre en 
consideration les problemes des petites et moyennes 
entreprises. Je pense done qu'ici, comme dans de 
nombreux autres secteurs (notamment le secteur du 
credit, ou les petites et les moyennes entreprises 
sont en voie de disparition rapide, ce qui prive 
principalement les regions peripheriques d'un reseau 
precieux pour un developpement equilibre), nous 
devrons nous efforcer d' agir en ce sens. Moins nous 
serons draconiens et dogmatiques et plus, je crois, 
nous serons assures de voir realiser les objectifs fon
damerrtaux, objectifs, je le repete en conclusion, 
Monsieur le President, que chacun de nous acoepte 
en raison de la logique qui les rassemble en un 
systeme rationnel et qui forment, pensons-nous, un 
remarquable pas en avant, une contribution deci
sive a l'instauration d'une nouvelle realite economi
que sur notre continent. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Carboni.. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, roes 
chers collegues, je ne voudrais pas que ce debat 
soit considere comme une soiree italienne, du fait 
que Ia majorite des orateurs intervenus sont italiens. 
Je dirai tout de suite. que je n'aborderai pas les 
questions de fond, car je n' ai ni Ia possibilite ni le 
temps de suivre le travail de toutes les commissions. 
Je me bornerai done a presenter un certain nombre 
de remarques. 

Ce n'est pas la premiere fois que je demande que 
les reglements communautaires soient elabores avec 
davantage de rigueur juridique, _parce que le droit 
est une des formes d' expression les plus elevees 
de Ia societe humaine et que notre droit, en tant 
que droit communautaire, doit etre conforme a la 
tradition ju'ridique des differents Etats membres. 
Nous ferions pietre figure, en effet, Monsieur le Pre
sident, si 1' on s' apercevait, dans les Parlements na
tionaux, que ces reglements rediges d'une maniere 
qui n' est pas du tout conforme aux regles qui, dans 
chacun de nos pays, ont preside depuis des decades 
ou des siecles a 1' elaboration du droit, ont ete adop
tees sans aucune reserve de notre part. 

Sans que cela soit un manque d' egard pour le 
droit anglais, qui a sa logique propre et a suivi une 
evolution a part, il me semble que le recours au 
systeme consistant a inserer Ia definition de certains 
termes, comme on l'a fait a !'article 5, est assez 
artificiel : Ia definition est en effet quelque chose 
d' accessoire, elle a une simple fonction explicative, 
et n' a pas sa place dans un texte qui devrait contenir 
essentiellement des dispositions normatives. Du 
point de vue juridique, cela revient presque a intro
duire dans un texte legislatif un element etranger au 
droit. 

11 y a ensuite !'article 10, qui confond deux 
notions juridiques : le mandataire et le representant. 
J e ne ferai pas un cours de droit, car je doute 
que I' auditoire soit dispose a me suivre ; cependant, 
j' ai en mains un petit livre universellement connu, 
ecrit par deux professeurs de l'universite de .:Paris, 
MM. CoHn et Capitant, le Precis de droit civil, 
ou il est dit que les deux termes ne sont pas 
synonymes et ne recouvrent pas Ia meme realite 
juridique. 

A !'article 10, il est dit que l'on doit proceder 
a Ia designation d'un « representant >> general; et 
puis on parle de « mandataire designe >>. S'agit-il 
d'un representant ou d'un mandataire? Comme ces 
deux termes n'ont pas Ia meme signification juridi
que, je voudr:~:is que oe point soit tire au clair et 
que 1' on emploie les termes exacts. 11 est vrai que 
de nombreuses institutions juridiques se fondei)t en
core sur les codes napoleoniens, mais il est vrai 
egalement que I' elaboration du droit a permis aux 
diverses institutions juridiques de se differencier 
avec le temps. Je saurais gre a la Commission de 
repondre a Ia question que j' ai posee. 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
des Communautes europtJennes. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames et Messieurs, 1' Assemblee est 
saisie aujourd'hui de deux propositions importantes 
destinees a mettre en ceuvre le droit d' etablisse
lnent ; elles concernent le secteur des assurances. Ces 
propositions ont pour objet d' ouvrir aux entreprises 
d'assurance de Ia Communaute le marche de tous 
les pays membres. Cela sera realise par certaines 
mesures, par la suppression de toutes les restrictions 
fondees sur Ia nationalite et Ia coordination des le
gislations nationales en matiere d' agrement et d' exer
cice de 1' activite professionnelle dans le secteur des 
assurances. 

La commission economique de votre Assemblee a 
examine d'une maniere tres approfondie les deux 
propositions de directives. Je voudrais, notamment, 
remercier ici le rapporteur de s'y etre consacre avec 
autant de competence que d'interet et - permettez
moi d' ajouter - d' application, et de les a voir pre
sentees a cette tribune dans un excellent expose. 
M. Deringer ayant deja indique ici-meme que! est 
1' objet de ces directives et comment seront realises 
les objectifs que j' ai exposes au debut de mon inter
vention, je puis me horner a exprimer mon avis 
sur certains points particuliers, notamment sur les 
propositions de Ia commission economique. 

Notre projet prevoit que toutes les entreprises -
a I' exception de certaines entreprises bien definies 
- seront soumises au controle des autorites compe
tentes des Etats membres dans lesquels I' entreprise 
a son -siege. Ce controle s' etendra a toute 1' activite 
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de I' errtreprise, a l'interieur comme a I' exterieur de 
Ia Communaute. Les autorites competentes des Etats 
ou I' entreprise a cree des agences ou des succursales 
collaborent avec les autorites competentes de l'Etat 
ou I' entreprise a son siege et n' exercent leur controle 
que dans les limites de leur competence territoriale. 

Les dispositions essentielles de Ia directive de 
coordination - les orateurs qui m' ont precede I' ont 
explique en detail - concernent Ia marge de solva
bilite. Le projet de Ia Commission ne comporte au
cune disposition sur le calcul des reserves techniques 
et se contente de renvoyer aux dispositions des 
differentes legislations nationales en la matiere. 
Mesdames et Messieurs, la Commission se propose 
d~ soumettre ulterieurement aux institutions com
petentes de nouveaux projets qui ne se limiteront 
pas a la seule coordination des methodes de con
trole des reserves techniques, mais porteront egale
ment sur la determination des types de placements 
autorises et sur I' evaluation des actifs de I' entreprise. 

On a rappele egalement que la commission eco
nomique a, a une grande majorite, preconise que 
les directives s' appliquent a toutes les entreprises 
d' assurance - a I' exception de celles que j' ai indi
quees - et non pas aux seules entreprises desirant 
exercer leur activite dans plusieurs Etats membres. 

La resolution qui est proposee aujourd'hui invite 
pratiquement la Commission des Communautes eu
ropeennes a donner son avis sur trois questions, ou 
plutot a modifier ses propositions sur les points 
suivants : en premier lieu, en ce qui concerne la , 
structure de la marge de solvabilite ; deuxiemement, 
pour ce qui est de la dotation en capital propre des 
petites entreprises et, troisiemement, quant aux de
lais d' application de Ia directive. Au cas ou I' Assem
blee ferait siennes ces propositions, je puis I' assu
rer que la Commission les examinera en detail et 
que, si besoin est, elle en deliberera a nouveau en 
presence des experts. 

Pour ce qui est de la marge de solvabilite, M. 
Deringer et la commission economique ont suggere 
de remplacer par deux elements separes Ia marge 
unique proposee par la Commission. II s' agit Ia 
d'une proposition interessante et un certain nombre 
d' orateurs I' ont approuvee au cours des de bats. II 
faut convenir que I' adaptation continue de Ia marge 
au volume des affaires peut creer aux assurances 
des difficultes considerables. En outre, I' accroisse
ment progressif de la dotation en capital, propose 
a I' epoque par les associations professionnelles, ne
cessiterait des adaptations moins frequentes, mais 
sa realisation se heurterait a des difficultes consi
derables, car les entreprises seraient finalement obli
gees d'augmenter d'un coup leur capital propre de 
50 °/o au moins. Aussi devra-t-on, pour trouver une 
solution, peser les avantages et les inconvenients. 

II est, par ailleurs, propose de faire dependre 
les taux proposes pour la determination de Ia marge 

de solvabilite de la prise en consideration des ris
ques couverts par les differentes branches d'assu
rance. Je voudrais declarer a ce sujet qu'au mo
ment de fixer les montants moyens proposes dans le 
projet de directive, nous avons, bien entendu, tenu 
compte des differents risques des branches d' assu
rance. L' executif poursuivra toutefois, sur ce proble
me egalement, le dialogue avec les milieux inte
resses afin de trouver, dans la mesure du possible, 
une solution donnant satisfaction a toutes les parties 
en presence. 

En ce qui concerne le montant de cette marge, 
je suis heureux de constater que la commission 
economique estime raisonnables les montants pro
poses par la Commission et qu' elle ne prevoit ni 
de les augmenter, ni de les reduire. Dans son expose, 
le rapporteur a toutefois signale que plusieurs 
membres de Ia commission competente ont deman
de que ces montants soient augmentes. Certains 
autres estimaient, en revanche, que ces montants 
etaient trop eleves. La proposition de la Commis
sion represente done un compromis, me semble-t-il. 
Comme je I' ai deja constate, les montants proposes 
ont ete consideres comme suffisants par un groupe 
d'experts. 

Toutefois, pour que les petites entreprises, lors 
de I' application des dispositions financieres de la 
directive, ne connaissent pas les difficultes que j'ai 
evoquees plus haut et qui ont ete indiquees dans 
une autre etude effectuee pour le compte de Ia 
Commission, Ia commission economique a propose 
une reduction de 50 Ofo du fonds de garantie mini
mum pour les entreprises dont le produit des primes 
encaissees est inferieur a 2,5 millions d'unites de 
compte. Je n'ai sans doute pas besoin de souligner 
que ce probleme n' a pas echappe a la Commission 
lorsqu' elle a elabore ses propositions. En effet, elle 
a deja prevu une solution a I' article 29, paragraphe 
2, du projet de directive, ou il est dit que les Etats 
membres peuvent dispenser, pendant une periode de 
10 ans au maximum, certaines entreprises de !'obli
gation de constituer ce fonds de garantie minimum 
dans sa totalite. 

Enfin, il nous est demande de porter respective
ment de 3 a 5 ans, de 10 a 20 ans la duree d'appli
cation du regime transitoire prevu a !'article 29. 
Cette question a retenu particulierement !'attention 
au cours de ce debat. La Commission serait dispo
see a prolonger le premier delai. La prolongation 
du deuxieme delai me semble toutefois aller trop 
loin. 

Pour ce qui est du paragraphe 8, b, du projet de 
directive - M. Bersani s'y est refere plus particu
lierement - la Commission estime que les direc
tives en matiere de droit d' etablissement ne peuvent 
ni ne doivent en aucune fa9on empecher Ia crea
tion d'entreprises nouvelles. Or, Ia solution proposee 
par Ia commission economique provoquerait des dis-
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torsions de concurrence entre entreprises nouvelles 
et les 'entreprises existantes, car elle represente en 
fait une mesure de protection en faveur de ces der
nieres. Je voudrais en outre appeler !'attention de 
I' Assemblee sur le fait que les mesures transitoires 
prevues a I' article 29 permettraient aux entreprises 
existantes de poursuivre assez longtemps leur acti
vite sans devoir se soumettre aux dispositions de Ia 
directive, alors que les entreprises nouvelles y sont 
assujetties des le depart. 

Le souhait exprime au paragraphe 8, c, de Ia pro
position de resolution et tendant a ce que soit aug
mentee Ia marge de solvabilite des entreprises, dont 
au moins deux des quatre derniers exercices se sont 
soldes par un deficit, appelle de serieuses reserves 
de Ia part de Ia Commission. Si j' ai bien compris, 
M. Bersani, lui aussi, a emis ces memes reserves. La 
Commission estime qu'une entreprise qui peut 
prouver qu'elle dispose du fonds de garantie mini
mum exige satisfait aux dispositions, puisqu' elle 
pourrait honorer ses engagements meme dans les 
circonstances les plus imprevisibles. Accroitre Ia 
rigueur des exigences financieres imposees aux en
treprises dont les activites se soot a plusieurs re
prises soldees par un passif aurait pour effet de 
rendre plus difficiles, voire de compromettre defi
nitivement leur modernisation et leur readaptation, 
car de telles mesures pourraient, dans bien des cas, 
les condamner a un deficit provisoire. 

Monsieur le President, j' en arrive au terme de mes 
quelques observations. Mais avant de terminer, je 
voudrais rappeler avec insistance que le projet de 
directive de coordination ne represente, au fond, 
qu'une premiere tentative de reglementation com
munautaire pour environ 2 000 entreprises du sec
teur des assurances, mais que ce projet revet une 
importance exceptionnelle en raison du role qu'il 
jouera dans Ia vie economique de notre Commu
naute. 

Le secteur des assurances est, lui aussi, en train de 
s' adapter aux exigences du Marche commun. Les 
dispositions de Ia directive qui concernent le traite
ment reserve aux entreprises non communautaires 
dans le Marche commun l'y aideront dans une large 
mesure. Ces dispositions ont ete approuvees sans 
discussion par votre commission et elles ont recueilli 
I' accord des experts gouvernementaux au cours des 
negociations que nous avons menees avec ces der
niers. Si, par Ia suite, le Conseil devait, lui aussi, 
approuver le principe selon lequel Ia Communaute, 
en tant que telle, peut accorder sur une base de re
ciprocite, dans les accords conclus avec les Etats 
tiers, aux entreprises d' assurance de ces derniers des 

droits analogues a ceux qu' elle accorde aux entre
prises communautaires, le secteur des assurances, 
dont les imbrications internationales soot tradition
nellement tres poussees, aurait un regime qui pour
rait egalement servir de modele pour d'autres rela
tions economiques a une epoque ou I' on s' apprete 
a penser en termes de grands espaces economiques. 

Cette directive contribue done, elle aussi, a !'inte
gration economique et a !'insertion de !'Europe 
dans le processus mondial d' expansion economique. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie Monsieur von der 
Groeben de ses explications. 

Mesdames, Messieurs, je viens d'etre saisi de deux 
amendements qui ne pourront plus etre traduits et 
'imprimes dans un delai tel que Ia discussion puisse 
se poursuivre sans interruption. 

II me semble done que le vote devrait etre remis 
a plus tard. D' ailleurs, le pro jet d' ordre du jour qui 
vous a ete distribue la semaine passee avait prevu 
la discussion de ce rapport mercredi apres-midi. 

Je vous propose done de terminer aujourd'hui Ia 
discussion generale et de reporter le vote a mercredi 
apres-midi. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

9. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Conformement a I' article 17, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre a 
I' approbation du Parlement le proces-verbal de Ia 
presente seance, qui a ete redige au fur et a mesure 
du deroulement des debats. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

10. ClOture de la session 

M. le President. - J e declare close Ia session 
annuelle 1967-1968 du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 15) 
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